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CONTEXTE 
En 2015, la stratégie d’intervention précoce du Partenariat pour une forêt en santé a entrepris 
un projet de surveillance de l’eau pour surveiller l’utilisation du Btk et du tébufénozide et pour 
éduquer le grand public à cet égard durant les projets de recherche en cours sur la tordeuse des 
bourgeons de l’épinette. Ce qui suit est le rapport du programme de surveillance de l’eau de 
2018. 
 
La tordeuse des bourgeons de l’épinette 
La tordeuse des bourgeons de l’épinette (Choristoneura fumiferana) est un insecte indigène de 
l’Amérique du Nord qui se transforme en infestations environ tous les 35 ans; durant ces 
infestations, l’insecte cause une défoliation sévère qui peut aller jusqu’à tuer les épinettes et les 
sapins affectés. Au cours des dernières années, une infestation au Québec a entraîné de 
multiples années de défoliation. Au sud du Québec, l’infestation a commencé à se propager dans 
le nord du Nouveau-Brunswick, et des travaux sont en cours pour mettre au point une stratégie 
visant à limiter la propagation et l’impact. 
 
Le Btk 
L’un des principaux produits de traitement proposés est le Bacillus thuringiensis var. kurstaki 
(Btk), une bactérie naturellement présente appréciée en agriculture et en jardinage en raison de 
son efficacité pour gérer les larves d’insectes nuisibles, tout en n’ayant aucun effet sur les 
humains, les autres mammifères, les oiseaux, les poissons et les amphibiens (Meher et coll. 
2002.) Le Btk est également utile pour gérer la tordeuse des bourgeons de l’épinette, et la Société 
de protection des forêts contre les insectes et maladies (SOPFIM) s’en sert pour lutter contre 
l’infestation au Québec. Le Btk se dépose sur les aiguilles des épinettes et des sapins et est mangé 
par les larves de la tordeuse des bourgeons. En résumé, le Btk est toxique uniquement pour des 
groupes spécifiques d’insectes (p. ex., les chenilles qui se nourrissent); sa toxicité est causée par 
l’ingestion de cristaux de protéine qui sont produits par les spores du Bt et « métabolisés » par 
l’alcalinité élevée de l’intestin de l’insecte. Ce sont les enzymes libérées par ce processus qui 
affaiblissent ou tuent l’insecte par leur action sur la paroi intestinale (Henry, 2014). Notons que 
l’intestin des vertébrés est très acide, et donc les cristaux de Btk qui sont ingérés passent à 
travers leur système digestif sans faire de dommages. Après des décennies d’utilisation et de 
tests, on ne recense aucun cas avéré de toxicité pour les poissons, les mammifères, les oiseaux, 
les amphibiens ou tout organisme aquatique. Seules les larves qui s’alimentent sont susceptibles 
(Ressources naturelles Canada, 2016). 
 

Le tébufénozide 
Un autre des principaux produits de traitement proposés est Limit® 240LV (tébufénozide), un 
régulateur de croissance des insectes qui, lorsqu’il est ingéré par les larves de la tordeuse des 
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bourgeons de l’épinette, perturbe sa mue, ce qui fait que la tordeuse cesse de s’alimenter et 
meurt (Ressources naturelles Canada, 2016). Le tébufénozide se dépose sur les aiguilles des 
épinettes et des sapins et est mangé par les larves de la tordeuse des bourgeons. Les larves 
cessent de s’alimenter presque immédiatement et meurent un ou deux jours plus tard. Le 
tébufénozide n’a pas d’effets néfastes pour les oiseaux, les mammifères, les espèces aquatiques 
ou les invertébrés du sol (Département de l’Agriculture des États-Unis, 2012; Sundaram, 1997). 
Seules les larves qui s’alimentent sont susceptibles (Ressources naturelles Canada, 2016). 
 
PROTOCOLE D’ÉCHANTILLONNAGE 
Des échantillons d’eau ont été prélevés dans le bassin hydrographique Walker Brook Comp de 
Campbellton (prise d’eau du lac Prichard), le bassin hydrographique de la rivière Eel (rivière Eel 
et l’emplacement de sa prise d’eau), le bassin hydrographique de la rivière Charlo (rivière Charlo 
et l’emplacement de sa prise d’eau) (fig.1), le bassin hydrographique de Petit-Rocher (rivière 
Nigadoo et l’emplacement de sa prise d’eau) et le bassin hydrographique du havre de Bathurst 
(rivière Middle et l’emplacement de sa prise d’eau) (fig. 2). Des échantillons d’eau ont également 
été prélevés dans la rivière Miramichi (Miramichi ouest et est) (fig. 3). Les bassins 
hydrographiques de Campbellton, de la rivière Eel, de Petit-Rocher, de Dalhousie et de Bathurst 
ont été traités à l’intérieur ou à proximité de la zone de traitement au Btk, et deux sites sur la 
rivière Miramichi ont été traités à l’intérieur ou à proximité de la zone de traitement au 
tébufénozide. Des échantillons ont été prélevés aux intervalles suivants : 1) dans les trois jours 
précédant le traitement initial au Btk, 2) dans les trois jours suivant le traitement final et 3) trois 
semaines suivant le traitement final au Btk et deux semaines pour le traitement au tébufénozide. 
Les périodes d’échantillonnage suivent en gros la procédure mise au point et utilisée par la 
SOPFIM depuis deux décennies pour le Btk, et nous avons choisi de suivre ce protocole pour le 
tébufénozide aussi afin d’imiter la récente méthodologie utilisée dans les essais de tébufénozide 
en laboratoire (Kreutzweiser et Nicholson, 2007). En raison d’une erreur de synchronisation, 
aucun échantillon n’a été prélevé avant le traitement dans le bassin hydrographique de Petit-
Rocher. Les échantillons d’eau de tous les sites échantillonnés ont été prélevés le long de la rive 
(quatre échantillons à des intervalles d’environ 10 m). 
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Figure 2. Carte de 
l’emplacement des 
prélèvements 
d’échantillons 
dans les bassins 
hydrographiques 
de la rivière 
Nigadoo et du 
havre de Bathurst 
et zones traitées 

Figure 1. Carte de 
l’emplacement des 
prélèvements 
d’échantillons dans 
le bassin 
hydrographique 
Walker Brook Comp 
de Campbellton, le 
bassin 
hydrographique de 
la rivière Eel et le 
bassin 
hydrographique de 
la rivière Charlo et 
zones traitées  
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RÉSULTATS ET DISCUSSION 
 
Le Btk 
Les résultats des analyses de laboratoire effectuées par RPC à Fredericton montrent que les 
concentrations de Btk augmentent, passant d’un niveau initial très faible avant le traitement à 
une concentration moyenne maximale de 0,11 UFC/ml dans le bassin hydrographique de 
Campbellton à l’emplacement de la prise d’eau du lac Prichard. Dans le bassin hydrographique 
de la rivière Eel, la concentration moyenne dans la rivière Eel était de 2,2 UFC/ml, et de 
0,84 UFC/ml à l’emplacement de sa prise d’eau. Dans le bassin hydrographique de Petit-Rocher, 
la concentration moyenne dans la rivière Nigadoo était de 11,6 UFC/ml, et de 5,7 UFC/ml à 
l’emplacement de sa prise d’eau. Dans le bassin hydrographique de Dalhousie, la concentration 
moyenne dans la rivière Charlo était de 2,0 UFC/ml, et de 2,8 UFC/ml à l’emplacement de sa prise 

Figure 3 : Carte de 
l’emplacement des 
prélèvements 
d’échantillons 
dans le bassin 
hydrographique de 
la rivière 
Miramichi Nord-
Ouest et des zones 
traitées 
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d’eau. Dans le bassin hydrographique de Bathurst, la concentration moyenne était de 4,6 UFC/ml 
dans la rivière Middle River, et de 7,4 UFC/ml à l’emplacement de sa prise d’eau (annexe 1).  
 
Plusieurs études ont été menées sur la sécurité de variantes du Bt pour les organismes non ciblés 
suivant une exposition au produit dans l’environnement, surtout les organismes aquatiques et 
les organismes endogés (Beavers et Smith, 1990; Christensen, 1990; EPA, 1998). Dans le cas des 
rongeurs, aucun effet observable (p. ex., changements dans le comportement, la masse 
corporelle ou l’état des organes) n’a été constaté à des concentrations de 125 milliards d’UFC/ml 
(Meher et coll. 2002), soit plus de 200 000 fois supérieure à la concentration moyenne la plus 
élevée détectée dans les rivières échantillonnées pour ce projet de surveillance de l’eau. On n’a 
rapporté aucune toxicité chez d’autres groupes d’insectes non ciblés à des concentrations de 
plus de 100 000 UFC/ml (EPA, 1998). L’absence généralisée de toxicité du Btk sur les mammifères 
a souvent été rapportée au cours des 30 dernières années, ce qui a mené l’Organisation mondiale 
de la Santé (OMS) à conclure que l’utilisation du Btk est sécuritaire pour la lutte antiparasitaire 
en agriculture, en horticulture et en sylviculture (OMS, 1999). L’OMS indique également qu’il est 
peu probable que le Btk pose un danger pour les humains et autres vertébrés en raison des 
mécanismes qui sous-tendent la toxicité du Btk pour les espèces d’insectes visées (OMS, 1999), 
et l’Agence de protection de l’environnement des États-Unis (EPA) a laissé tomber ses exigences 
d’études supplémentaires sur la toxicité du Btk, reconnaissant l’absence de danger pour la santé 
humaine. 
 
Le tébufénozide 
Les résultats des analyses en laboratoire des échantillons d’eau de la rivière Miramichi 
effectuées par le RPC à Fredericton, au Nouveau-Brunswick, montrent des concentrations de 
tébufénozide à l’état de trace avec une concentration maximale de 0,000008 mg/L deux jours 
après le traitement et de 0,000015 mg/L deux semaines après le traitement dans le site de 
Miramichi ouest. Dans le site de Miramichi est, des concentrations de tébufénozide à l’état de 
trace avec une concentration maximale de 0,0003 mg/L deux jours après le traitement ont été 
observées, et aucune trace de tébufénozide n’a été observée dans l’échantillon prélevé deux 
semaines après le traitement (annexe 2).  
 
Plusieurs études ont été menées sur la sécurité du tébufénozide et, dans le pire des scénarios, 
aucun effet significatif n’a été observé sur les espèces exposées lors des études (Kreutsweiser 
et Capell, 1994). Même à la concentration maximale testée de 3,5 mg/L, ce qui est 100 fois les 
concentrations attendues dans l’environnement, on n’a observé aucun effet significatif sur la 
survie des espèces testées, y compris les invertébrés endogés et les macro-invertébrés 
(Kreutsweiser et Capell, 1994; Addison, 1996). La recherche montre qu’entre 90 % et 95 % du 
tébufénozide se dépose sur le couvert forestier, et le tébufénozide déposé sur le couvert 
forestier résiste assez bien à la pluie et n’est pas facilement lessivé par celle-ci (Kreutzweiser et 
Nicholson, 2007; Sundaram, 1995). Le tébufénozide qui se dépose sur l’eau n’a pas d’effet 
néfaste significatif sur la plupart des organismes, y compris les invertébrés aquatiques 
(Kreutzweiser et Nicholson, 2007; Kreutzweiser et coll., 1994; 1998). La portion qui atteint le sol 
reste dans les cinq premiers centimètres en surface, est décomposée avec le temps par les 
microbes du sol, la lumière du soleil et l’humidité et n’est pas nocive pour les invertébrés 
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endogés (Sundaram, 1997; Thompson et Kreutzweiser, 2007; Addison, 1996). Même aux 
concentrations de tébufénozide les plus élevées jamais testées pour les mammifères et les 
oiseaux, aucune toxicité n’a été observée (document d’évaluation des risques, Service forestier 
de l’USDA). 

 
CONCLUSIONS 
À la lumière des résultats du présent rapport, les traitements de recherche effectués en 2018 
dans le cadre de la stratégie d’intervention précoce ont donné lieu à ce qui sont essentiellement 
des concentrations à l’état de trace de Btk et de tébufénozide à l’intérieur et à proximité des 
bassins hydrographiques. Même dans le pire des scénarios et aux concentrations les plus élevées 
qui ont été testées, aucun effet nocif n’a été observé sur les oiseaux, les mammifères ou les 
espèces aquatiques aussi bien pour le Btk que pour le tébufénozide. Les deux produits ont fait 
l’objet de nombreuses études par des scientifiques et des responsables de la réglementation 
avant que son utilisation soit autorisée au Canada (Ressources naturelles Canada, 2016).  
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ANNEXE 1 : Concentrations moyennes (± erreur-type) de Btk observées dans les échantillons 
d’eau prélevés dans la zone de traitement de la stratégie d’intervention précoce en 2018, 
rapportées en termes d’unités formatrices de colonies par millilitre (UFC/ml).  

 
 
 
 
ANNEXE 2 : Concentrations moyennes (± erreur-type) de tébufénozide observées dans les 
échantillons d’eau prélevés dans la zone de traitement de la stratégie d’intervention précoce 
en 2018, rapportées en termes d’unités formatrices de colonies par litre (UFC/l). 

 

Bassin 

hydrographique 

Nom de 

l’emplacement 
Latitude Longitude +3 jours +2 semaines 

Rivière Miramichi Miramichi ouest 47,19316 -66,03952 
0,000008 

± 3,0x10-6 

0,000015 

± 5,0x10-6 

Rivière Miramichi Miramichi est 47,23099 -65,83933 
0,00003 

± 4,0x10-6 
0 

 
 
 
 
 

Bassin hydro-
graphique 

Nom de 
l’emplacement 

Latitude Longitude 
Pré-
traitement 

+3jours +3semaines 

Campbellton 
Prise d’eau, lac 
Prichard  

47,98142 -66,66550 
0,063 

± 0,023 

0,11 

± 0,042 

0,003  

± 0,003 

Rivière Eel Rivière Eel 47,94029 -66,58497 
0,085 

± 0,028 

2,2 
± 0,208 

0,153 
± 0,031 

Rivière Eel 
Prise d’eau, rivière 
Eel  

48,00761 -66,45190 
0,838 

± 0,804 

0,84 

± 0,187 

0,038 
± 0,009 

Petit-Rocher Rivière Nigadoo  47,75233 -65,86410 n/a 
11,575 

± 6,813 

1,950 
± 0,246 

Petit-Rocher 
Prise d’eau, rivière 
Nigadoo  

47,73718 -65,79547 n/a 
5,665 

± 2,642 

2,275 
± 0,165 

Dalhousie Rivière Charlo 47,94791 -66,40395 

0,168 

± 0,018 

2,013 

± 

0,000 

0,945 
± 0,1 

Dalhousie 
Prise d’eau, rivière 
Charlo  

47,96541 -66,34644 
0,45 

± 0,115 

2,823 

± 0,665 

0,313 
± 0,039 

Bathurst Rivière Middle  47,55004 -65,94349 
0,27 

± 0,058 

4,46 
± 0,279 

0,688 
± 0,173 

Bathurst 
Prise d’eau, rivière 
Middle  

47,61703 -65,67696 
0,138 

± 0,027 

7,423 
± 0,696 

0,22 
± 0,029 
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